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Editorial 
------------------------ 

L'ASCOT offre à vous tous, lecteurs, amis et sympathisants, 
ses meilleurs voeux pour la nouvelle année, et vous 
remercie de votre fidélité. 
Au cours de l'année écoulée nous avons gagné la bataille de 
la centrale d'enrobés, mais nous avons vu continuer la 
destruction de l'Oppidum des Côtes de Clermont, emporté 
par morceaux dans les concasseurs. 
Paradoxalement les promeneurs n'y ont jamais été si 
nombreux, certains élus compris. Ils sont venus chercher 
sur ces hauteurs, si près de la ville, un bon air frais et une 
vue magnifique. 
1992 verra probablement le vote d'un nouveau schéma 
directeur d'aménagement et d'urbanisme (S.D.A.U.) pour la 
région clermontoise : c'est une année importante. 
Nous avons des inquiétudes, en particulier les puissants 
intérêts de toute nature favorables à la poursuite de la 
carrière. 
Mais la commande, par le Syndicat Intercommunal 
d'Etudes et de Programmation de l'Agglomération 
Clermontoise (S.I.E.P.A.C.), d'une étude sur le devenir du 
site et son aménagement possible, répond à notre demande 
depuis longtemps exprimée. 
A nous de faire preuve de vigilance sur cette étude, et 
d'apporter des éléments cohérents et constructifs à la 
réflexion. 
Nous aurons besoins de tous et de chacun en 1992 pour que 
les bonnes décisions soient prises, au bénéfice, 
véritablement, de l'intérêt général  ♣ 
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Notre activité depuis mai 91 : 

Après notre succès retentissant en Mai 91 dans la bataille de la centrale d'enrobés 
(reculade du Préfet, menacé de perdre au Tribunal), nous avons mené par la suite une 
action moins publique, mais plus en profondeur. 

Juin : salle Gaillard, réunion publique gâchée par l'acoustique déplorable de la salle et les 
interventions de quelques trublions envoyés par le carrier. 

Juillet : rencontre avec Maurice Pourchon, qui soutient notre action en faveur des Côtes de 
Clermont. Nous parlons de la vigne sur Chanturgue. 

Serge Godard, adjoint au Maire de Clermont-Ferrand, nous reçoit et nous écoute 
favorablement. Il concrétise cet entretien quelques temps après par une lettre très 
intérressante. 

C'est en juillet que nous décidons de nous doter d'un journal d'information qui 
servira de lien entre les adhérents de l'ASCOT : "La Chronique de l'Oppidum". 

Aout : Paul Eychart nous communique le rapport des envoyés du Ministère de la Culture 
venus au printemps. Nous ferons une réponse au Ministère, tant ce rapport est 
scandaleux, dans la forme comme dans le fond. 

Septembre : l'ASCOT tient un stand à la Foire à la Brocante de Blanzat, et prend de 
nombreux contacts avec la population. 

Michèle André nous assure de son soutien, en rappelant sa préoccupation pour 
l'emploi. 

Octobre : l'ASCOT rencontre M. Decors, Maire de Gerzat, qui préside à la Commission du 
SIEPAC chargée de réfléchir sur le futur des Côtes de Clermont - Chanturgue. 
Nous demandons à être entendus par cette Commission. 

Parution du numéro 1 de "La Chronique de l'Oppidum", diffusé de manière 
encore artisanale.  

Conseil d'administration de l'ASCOT, qui approuve les orientations suivies, et 
décide d'approfondir la réflexion sur nos propositions pour les Côtes et 
Chanturgue. 

Entrevue avec le Secrétaire général de la Préfecture, M. Decharrière. 

Participation à la "Journée du Hérisson", froide et venteuse, qui ne remporte pas 
un grand succès vu son emplacement, place de la Victoire. 

Novembre : nous allons voir Michel Bellard, viticulteur négociant à Romagnat. Il a déjà 
planté 2 hectares de vigne sur Chanturgue, et s'est engagé à planter 5 hectares sur 
5 ans. 

Décembre : nouvelle rencontre avec Maurice Pourchon. 

Janvier 1992 : nous participons à l'Assemblée générale du Comité de Quartier de la 
Glacière, présidée par Mme Rallières. 
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 Entendus par à la commission du SIEPAC, nous rappelons notre intérêt pour la 
montagne des Côtes et Chanturgue, et remettons une copie des 1.500 premières 
pétitions, ainsi qu'un document résumant ce que devrait être pour nous 
l'aménagement du Site. 

  

 

 

Poème ... 

Je m'appelle "Eau de Volvic" 

Ma couleur, incolore, malgré le noir de lave et le rouge de la pouzzolane qui me filtre 

Au temps du recyclage je m'habille avec du plastique 

Autrefois trop abondante j'offrais ma fraicheur à la Limagne 

Aujourd'hui fruit de la spéculation je voyage et me dépense dans les pays riches 

Demain je serai épuisée, ma région aussi, faute de m'avoir retenue au pays ... 

 

 

 

Bulletin d'adhésion à l'“ASCOT” 

13, rue Bréguet - 63100 Clermont-Ferrand 

 

Nom : .......................................  Prénom : ......................................  

Adresse : .................................................................................  

                 .................................................................................  

 

1ère adhésion o Renouvellement o 

 

Membre actif (50 F) Membre bienfaiteur (150 F ou plus) 
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- Élection du bureau et du conseil d'administration. 
- Discussion et vote de notre projet d'aménagement 
  des Côtes de Clermont et de Chanturgue... 
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... EN BREF ... EN BREF ... EN BREF ... EN BREF ... EN BREF ... EN BREF ... E 

 

 

♦ La FDEN, au nom des associations qui en sont adhérentes, a déposé un recours contre 
l'arrêté préfectoral autorisant la construction de l'usine d'incinération de la Combaude, 
et un autre contre l'arrêté municipal délivrant le permis de construire. 

 

♦ Le barrage sur la Sep est lui aussi contesté : l'AEDELEC (19, rue de Chabrol à Riom) a 
de même déposé un recours contre la déclaration d'utilité publique de ce barrage, dont 
les travaux de terrassement ont d'ailleurs déjà commencé. 

 

Du travail en perspective pour le Tribunal Administratif ! 

 

♦ L'étude commandée par le SIEPAC sur les Côtes de Clermont (Cf. ci-avant) s'organise 
autour de deux thèmes : 
1°) la recherche de sites alternatifs pour le carrier, sous l'égide du BRGM et de 
l'Équipement 
2°) une réflexion sur les aménagements possibles du site, confiée à la société “Campus 
 Développement” à Clermont-Ferrand. 

 

 
 

 

Bulletin d'abonnement à “La Chronique de l'Oppidum” 

13, rue Bréguet - 63100 Clermont-Ferrand 

 

Nom : .......................................  Prénom : ......................................  

Adresse : ................................................................................  

                 .................................................................................  

Je souhaite recevoir “La Chronique de l'Oppidum”, le journal de l'ASCOT (quatre 
numéros par  an plus les suppléments). 

Ci-joint mon règlement (montant annuel de l'abonnement : 30 F). 

 


